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REPUBLIQUE DU BENIN 

Fraternite Justice Travail 
PRASG2CG 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRETN° 2017- 332 du 06 juil l et 2017 

portant organisation des procedures de 
!'evaluation environnementale en Republique 
du Benin. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, 

CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 90-32 du 11 decembre 1990 portant Constitution de la Republique du 
Benin; 

Vu la loi n° 98-030 du 12 fevrier 1999 portant lei-cadre sur l'environnement en 
Republique du Benin ; 

Vu la loi n° 87-015 du 21 septembre 1987 portant Code de !'Hyg iene Publique en 
Republique du Benin ; 

Vu la loi n° 2006-17 du 17 octobre 2006 portant Code minier et fiscal ite miniere en 
Republique du Benin ; 

Vu la loi n° 91-004 du 11 fevrier 1991 portant reglementation phytosanitaire en 
Republique du Benin ; 

Vu la loin° 93-009 du 02 juillet 1993 portant regime des forets en Republique du Benin ; 

Vu la loi n° 2002-016 du 18 octobre 2004 portant regime de la faune en Republique du 
Benin ; 

Vu la loi n° 2010-44 du 21 octobre 2010 portant gestion de l'eau en Republique du 
Benin; 

Vu la decision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des 
resultats definitifs de !'election presidentielle du 20 mars 2016 ; 

Vu le decret n° 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ; 

Vu le decret n° 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure-type des ministeres ; 

Vu le decret n° 2016-501 du 11 aout 2016 portant attributions, organisation et 
fonctionnement du Ministere du Cadre de vie et du Developpement Durable; 

Vu le decret n° 2010-478 du 05 novembre 2010 portant creation, attributions, 
organisation et fonctionnement de l'Agence Beninoise pour !'Environnement ; 

Sur proposition du Ministre du Cadre de Vie et du Developpement Durable, 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du OS j uill e t 2017 



DECRETE: 

TITRE PREMIER: DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE PREMIER : Objet et champ d'application 

Article premier : Le present decret definit les procedures de !'evaluation 
environnementale au Benin en application des dispositions de la loi n°98-030 du 12 
fevrier 1999 portant loi-cadre sur l'environnement en Republique du Benin. 

Article 2 : Le decret s'applique a toute politique, tout plan, tout programme, tout projet 
ou toute activite de developpement susceptible d'avoir des effets positifs ou negatifs sur 
l'environnement. 

Article 3: L'Evaluation Environnementale comprend : !'Evaluation Environnementale 
Strategique (EES), le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES), l'Etude 
d'lmpact sur !'Environnement (EIE), l'Audit Environnemental (AE), !'Audience Publique 
(AP), !'Inspection Environnementale (IE), le Plan d'Action de Reinstallation des 
Populations (PARP) et le Cadre Politique de Reinstallation des Populations (CPRP). 

CHAPITRE II : Definitions 

Article 4 : Au sens du present decret, on entend par : 

• Agence : Agence Beninoise pour !'Environnement. 

• Aspect environnemental : element des activites, produits ou services d'un 
organisme susceptible d'interactions avec l'environnement. 

• Audience publique : consultation ouverte a tout citoyen sur les questions 
relatives a l'environnement. 

• Audit environnemental: processus de verification systematique et documente 
permettant d'obtenir et d'evaluer d'une maniere objective, des preuves d'audit 
afin de determiner si les activites, evenements , conditions, systemes de 
management relatifs a l'environnement ou les informations y afferentes sont en 
conformite avec les criteres de l'audit, afin de communiquer les resultats de ce 
processus au demandeur ou aux parties prenantes. 

• Audite : organisme qui fait l'objet d'audit. 

• Auditeur environnemental : personne qualifiee pour realiser des audits 
environnementaux. 

• Autorisation administrative : accord ecrit de l'autorite competente conferant 
au promoteur le droit de realiser son projet. 

• Autorite competente : organisme public habilite a delivrer une autorisation 
administrative pour la mise en ceuvre d'un projet. 

• Autorite experte : entite administrative, cellule , agence, direction, ministere, 
commission, qui de par sa nature et en vertu de son mandat et de ses 
ressources, est detentrice de donnees ou de !'expertise en matiere 
d'environnement ou d'evaluation environnementale, ou s'est vue confiee par 
l'Etat, des responsabilites particulieres ou un role consultatif en matiere de 
protection de l'environnement ou de formulation de normes environnementales. 
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• Cadre de Gestion Environnementale et Sociale : outil permettant d'encadrer 
en amont la prise en compte de l'environnement de tout projet dont les sites 
d'implantation, les composantes ou les sous-projets ne sont pas encore 
connus avec precision. 

• Cadre de Politique de Reinstallation (CPR) : est un dispositif d'attenuation et 
de minimisation des effets de la reinstallation qui definit les principes de 
reinstallation et de compensation ainsi que les arrangemments instituitonnels a 
mettre en place pour les activites qui exigent !'acquisition de terrains entrainant 
le deplacement physique de personnes et la perte d'habitation, de sources de 
revenus ou des restrictions d'acces a des ressources socio-economiques. 

• Cadre de Procedure de Participation des Populations : outil permettant 
d'encadrer en amont le mecanisme de participation des populations en cas de 
restriction d'acces aux aires protegees pour les besoins du projet. 

• Cadre de Politique de Reinstallation : outil permettant d'encadrer en amont la 
reinstallation et la compensation des personnes qui seront affectees par un 
projet dont les sites d'intervention, les composantes ou les sous-projets ne sont 
pas connus avec precision. 

• Certificat de Conformite Environnementale : attestation delivree pour 
confirmer la faisabilite environnementale d'un projet.. 

• Certification : procedure par laquelle une tierce partie donne une assu rance 
ecrite qu'un produit, un processus ou un service est conforme aux exigences 
specifiees. 

• Champ de l'audit: ensemble constitue par le(s) site(s), l'( les) unite(s) 
organisationnelles, les procedes, les activites et les operations de l'organisme a 
auditer. 

• Cible environnementale : exigence de performance detaillee, quantifiee si 
possible, pouvant s'app!iquer a !'ensemble ou a une partie de l'organisme, qui 
resulte des objectifs environnementaux et qui est fixee et realisee pour atteindre 
ces objectifs. 

• Commanditaire de !'audit: personne physique ou morale qui demande !'audit. 
II peut etre l'audite ou tout autre organisme qui a le droit reglementaire ou 
contractuel de demander un audit. 

• Conclusion d'audit : avis professionnel porte ou exprime par un aud iteur sur 
l'objet audite, et qui se base uniquement sur le raisonnement que l'auditeur a 
applique aux constats d'audit. 

• Conformite : satisfaction aux exigences etablies lors de la mise en ceuvre des 
activites. 

• Conformite environnementale : satisfaction aux exigences environnementales 
etablies selon la reglementation en vigueur. 

• Constat d'audit : resultat de !'evaluation des preuves d'aud it rassemblees et 
comparees aux criteres d'audit convenus. 

• Critere de performance environnementale : objectif environnemental, cible 
environnementale ou tout autre niveau de performance environnementale prevu, 
defini par la direction de l'organisme et utilise a des fins de mesure des efforts 
de respect des normes environnementales. 

• Criteres d'audit : politiques, normes, procedures, bonnes pratiques ou 
exigences auxquelles, l'auditeur compare les preuves d'audit reunies sur l'objet 
audite. 
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• Dechet : tout residu d'un processus de production, de transformation ou 
d'utilisation, ou tout bien meuble abandonne ou destine a !'abandon. 

• Environnement : ensemble des elements naturels et artificiels ainsi que des 
facteurs economiques, sociaux et culturels qui influent sur les etres vivants et 
que ceux-ci peuvent modifier. 

• Equipe d'audit : groupe d'auditeurs constitue pour effectuer un audit; l'equipe 
d'audit comprend un responsable qui est un auditeur agree, des auditeurs 
agrees ou non ainsi que des experts techniques. 

• Etablissements classes : tous etablissements ou installations qui presentent 
des causes de danger ou des inconvenients, soit pour la securite, la salubrite, la 
commodite ou la sante du voisinage. 

• Etude d'lmpact sur !'Environnement: procedure qui permet de determiner les 
effets que la realisation ou !'execution d'un projet peut avoir sur l'environnement 
pendant tout son cycle. 

• Etude d'lmpact sur !'Environnement Approfondie : etude d'impact sur 
l'environnement portant sur un projet dont les activites sont soit susceptibles de 
modifier de fa9on significative l'environnement soit prevues pour etre realisees 
dans une zone a risque ou ecologiquement sensible. 

• Etude d'lmpact sur !'Environnement Simplifiee : etude d'impact sur 
l'environnement portant sur un projet dont les activites ne sont pas susceptibles 
de modifier de fa9on significative l'environnement. 

• Evaluation environnementale : toute procedure a la fois administrative et 
technique permettant d'assurer la prise en compte des enjeux et des risques 
environnementaux dans les processus de conception, d'approbation, de 
planification , d"execution et de suivi-evaluation d'une politique, d'un plan, d'un 
programme, d'un projet ou de toute activite visant le developpement socio -
economique. 

• Evaluation environnementale strategique : demarche analytique et 
participative qui vise a prendre en compte les considerations environnementales 
dans !'elaboration, !'approbation ou !'actualisation des documents de politique, 
de strategie, de plan ou de programme. 

• Expert technique d'audit: personne qui apporte a l'equipe d'audit des 
connaissances specifiques ou son expertise, mais qui n'y participe pas en tant 
qu'auditeur. 

• Faune : ensemble des especes animales d'un espace geographique donne. 

• Flore : ensemble des especes vegetales d'un espace geographique donne. 

• Impact sur !'Environnement: toute modification de l'environnement, negative 
ou benefique, totale ou partielle, resultant des activites, produits ou services d'un 
organisme ou d'un individu. 

• lndicateur de performance environnementale : tout parametre specifique qui 
fournit des informations sur la performance environnementale d'un organisme. 

• lnspecteur de l'environnement : toute personne habilitee a rechercher et a 
constater les infractions conformement aux dispositions de la lei-cadre sur 
l'environnement. 

• lnspecte : personne faisant l'objet d'une inspection ou son representant ou 
toute autre personne associee a I activite, presente sur les lieux au moment 
d'une inspection. 
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• Installation : toute source fixe susceptible de generer des nuisances pouvant 
porter atteinte ou alterer la qualite de l'environnement ; 

• Jour ; Jour de travail ouvre ; 

• lettre d'acceptation du rapport d'audit environnemental : document par 
lequel l'ABE reconnaTt qu'un organisme audite s'est engage a assurer la 
conformite environnementale de ses installations et de ses activites dans une 
demarche d'amelioration continue de ses performances environnementales ; 

• Ministre : Ministre charge de !'Environnement. 

• Objectif environnemental : but environnemental general qu'un organisme se 
fixe en coherence avec sa politique environnementale. 

• Objet : tout evenement, activite, condition, systeme de management, relatifs a 
l'environnement et/ou informations y afferentes. 

• Organisme : toute compagnie, societe, firme, entreprise, autorite ou institution, 
partie ou combinaison de celles-ci, de droit public ou prive, qui a sa propre 
structure fonctionnelle et administrative . 

• Parties interessees: individu ou un groupe d'individus concernes ou affectes 
par la performance environnementale d'un organisme. 

• Performance environnementale : resultats mesurables du management des 
aspects environnementaux d'un organisme, notamment par rapport a sa 
politique environnementale, ses objectifs et ses cibles. 

• Plan d'audit : description des activites et des dispositions necessaires pour 
realiser un audit. 

• Plan de Gestion Environnementale et Sociale : ensemble des mesures 
arretees a !'issue de l'etude d'impact environnemental et social que le promoteur 
s'engage a mettre en CEuvre pour prevenir, corriger, reduire ou compenser les 
impacts negatifs directs et indirects sur l'environnement et renforcer ou ameliorer 
les impacts positifs dus a l'activite projetee. 

• Plan : ensemble des axes ou schemas generaux ou directeurs, ou ensemble 
d'objectifs coordonnes et organises dans le temps, souvent assortis de priorites 
d'actions et de mesures qui visent a mettre en CEuvre une politique dans un secteur 
ou sur un territoire. 

• Politique environnementale : declaration des intentions et des principes d'un 
organisme relativement a sa performance environnementale globale, qui fournit 
un cadre a !'action et a l'etablissement de ses objectifs et cibles 
environnementaux. 

• Politique : ligne de conduite generale ou proposition d'orientation d'ensemble que 
le gouvernement ou toute collectivite publique adopte en amont et qui guide les 
prises de decision et les actions en aval. 

• Portee de I' Audit Environnemental : limite du cadre des investigations devant 
conduire a l'objectif de !'Audit Environnemental. 

• Preuve d'audit: information, enregistrement ou declaration de fa its verifiables. 

• Prevention de la pollution : utilisation de precedes, pratiques, materiaux ou 
produits qui empeche, reduit ou controle la generation de pollution , qui peut inclure 
le recyclage, le traitement, les changements de precedes, la maitrise des 
mecanismes. 

• Procedure environnementale: maniere specifique pour decrire les activites dans 
le cadre de !'audit environnemental. 
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• Programme : ensemble des projets coherents visant l'atteinte des resultats d'un 
plan. 

• Programme d'audit : ensemble d'un ou de plusieurs audits planifies dans une 
periode de temps et dans un but determine par !'institution en charge de la mise 
en ceuvre de la procedure d'audit. II comprend toutes les activites necessaires 
pour la planification, !'organisation et la realisation des audits. 

• Projet: toute activite, installation, amenagement ou ouvrage, qui, en raison de sa 
nature, peut etre generateur de pollution ou de degradation de l'environnement. 

• Promoteur : toute personne physique ou morale auteur d'une demande de 
certificat de conformite environnementale pour la realisation d'un projet. 

• Quitus de surveillance environnementale : acte delivre par le Ministre lorsqu'il 
est prouve que le Plan de Gestion Environnementale et Sociale et le cas echeant 
le Plan d'action de reinstallation ayant justifie la delivrance d'un certificat de 
conformite environnementale a ete correctement mis en ceuvre pendant 
!'execution d'un projet. 

• Rapport d'audit: document final d'audit qui comporte les informations recueillies 
et verifiees, la conclusion d'audit et les suggestions pour la prise de decision. 

• Registre : repertoire ou sont inscrites periodiquement les informations relatives a 
la gestion des aspects environnementaux de l'organisme. 

• Responsable de l'equipe d'audit environnemental : auditeur agree qui dirige 
l'equipe d'audit environnemental et qui signe le rapport d'audit. 

• Suivi environnemental : ensemble des activites, placees sous la coordination de 
l'Agence permettant de verifier, dans le cadre de la mise en ceuvre d'un projet 
beneficiaire d'un certificat de conformite environnementale, l'efficacite des 
mesures et des actions prevues dans le plan de gestion environnementale et 
sociale et les autres plans qui l'accompagnent. 

• Surveillance environnementale : verification par le promoteur de la mise en 
ceuvre des activites et recommandations prevues dans le plan de gestion 
environnementale et sociale et les autres plans qui l'accompagnent. 

• Systeme de Management Environnemental : composante du systeme de 
management global qui inclut la structure organisationnelle, les activites de 
planification, les responsabilites, les pratiques, les procedures, les procedes et les 
ressources pour elaborer, mettre en ceuvre, real iser, reviser et maintenir la 
politique environnementale. 

• Tierce partie : personne ou organisme reconnu comme independant des parties 
en cause, en ce qui concerne le probleme traite. 

• Urgence Environnementale : toute situation qui menace, affecte ou est sur le 
point de deteriorer la qualite de l'environnement dans lequel evoluent les etres 
vivants. 

TITRE II: EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 

CHAPITRE PREMIER : Objet de !'Evaluation Environnementale Strategique (EES) 
et domaines d'application. 
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Article 5 : L'Evaluation Environnementale Strategique (EES) a pour objet d'integrer les 
considerations environnementales dans les politiques, les strategies, les plans et les 
programmes lors de leur elaboration, de leur approbation et de leur actualisation. 

Elle permet d'identifier et d'evaluer les enjeux et les effets sur l'environnement. 

Article 6 : Les politiques, les strategies, les plans et les programmes vises a !'article 5 
peuvent avoir un caractere sectoriel, national, regional ou local. 

Article 7 : Le processus de !'Evaluation Environnementale Strategique repose sur les 
principes de transparence, de precaution et de participation. 

Article 8 : Sont soumis a !'Evaluation Environnementale Strategique, les politiques, les 
strategies, les plans ou les programmes concernant notamment les aires protegees, 
!'agriculture, la sylviculture, la peche, l'energie, les mines, l'industrie, les transports, la 
gestion des dechets, la gestion de l'eau, les telecommunications, les infrastructures 
socio-economiques, le tourisme, !'education , la sante, les documents de planification 
urbaine, les plans de developpement ainsi que tout autre domaine susceptible d'avoir des 
effets sur l'environnement. 

Les politiques, les strategies, les plans et les programmes couverts par le secret de la 
defense nationale peuvent ne pas etre astreints au processus d'evaluation 
environnementale strategique; le cas echeant un decret est pris en conseil des ministres. 

CHAPITRE II : Procedure administrative et technique de !'Evaluation 
Environnementale Strategique 

Article 9 : L'Evaluation Environnementale Strategique est initiee soit d'office par le 
Ministre sur requete de l'Agence, soit a la demande de l'organisme responsable du 
document de politique, de strategie, de plan, ou de programme concerne. 

Le projet de document a evaluer, accompagne d'un projet de Termes de Reference 
(TOR) est transmis a l'Agence qui effectue un examen preliminaire, approuve apres 
amendement le projet de TOR et prepare un avis a la signature du Ministre pour informer 
l'organisme responsable sur les obligations environnementales et les conditions de 
realisation de l'EES. 

L'avis du Ministre parvient a l'organisme responsable du document dans un delai de 15 
jours apres reception de la demande d'EES. 

En cas d'evaluation d'office par le Ministre sur requete de l'Agence, I' Agence Beninoise 
pour !'Environnement (ABE) dispose du meme delai pour fournir au Ministre les TOR 
devant servir au recrutement ou a la nomination de l'equipe d'experts. 

Article 10: Le processus d'evaluation environnementale strategique est conduit par une 
equipe d'experts constituee par l'organisme responsable. 
A l'issue de chaque phase du processus, l'equipe d'experts fait une restitution a l'Agence 
qui formule ses observations et recommandations lors d'une reunion de presentation . 

Article 11: Le rapport d'EES, prealablement amende par une commission technique ad 
hoc d'experts mise en place par l'Agence, est transmis apres correction au Ministre, 
accompagne d'une note de synthese des mesures environnementales recommandees et 
des modalites de suivi. 
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Le document final , verifie par l'Agence a la suite de cette integration , fait l'objet d'un visa 
de faisabilite environnementale delivre par le Ministre. 

La delivrance du visa intervient dans un delai de cinq (05) jours apres constat par l'ABE 
de !'integration des recommandations dans le document evalue. 

Article 12 : Les frais relatifs aux travaux de la commission technique ad hoc d'experts 
sont a la charge de l'organisme responsable du document evalue. 

Article 13 : L'obtention du visa de faisabilite environnementale ne prejuge pas de la 
conformite environnementale des projets qui decoulent des documents de politique, de 
strategie, de plan et de programme ayant fait l'objet d'une evaluation environnementale 
strategique. 

Les projets issus de l'EES sont assujettis a !'evaluation environnementale appropriee 
avant leur autorisation et mise en reuvre. 

Article 14 : Le rapport d'EES comprend les elements ci-apres : 

• un resume executif non technique ; 

• la presentation de la methodologie utilisee ; 

• la presentation du contexte et du cadre d'elaboration, d'actualisation ou 
d'approbation du document concerne en relation avec les orientations nationales de 
developpement socio-economique, d'une part, et de developpement durable, d'autre 
part ; 

• le diagnostic environnemental strategique presentant la situation environnementale 
actuelle et passee ainsi que son evolution probable dans le temps et dans l'espace 
en cas de statu quo ; 

• !'analyse environnementale des orientations et des options prevues dans le 
document, permettant notamment de verifier leur compatibil ite avec la legislation en 
vigueur et les principes de developpement durable adoptes par le Benin ; 

• !'identification des principaux conflits et effets potentiels lies aux orientations et 
options retenues dans le document ; 

• la proposition de mesures environnementales devant etre integrees au document 
soumis a evaluation, y compris des mesures techniques, reglementaires, 
institutionnelles et de renforcement des capacites ; 

• la proposition d'un mecanisme de suivi-evaluation et rapportage de la mise en reuvre 
des mesures et recommandations. 

Article 15 : Les methodes et techniques d'evaluation font l'objet d'un guide edite par 
l'ABE a !'attention des acteurs et des professionnels concernes. 

TITRE Ill : CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENT ALE ET SOCIALE ET CADRE 
DE POLITIQUE DE REINSTALLATION 

CHAPITRE PREMIER: Objet et champ d'application 

Article 16 : Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale et le Cadre de Politique 
de Reinstallation s'appliquent lorsque les activites d'un projet ne sont pas encore bien 
definies et qu'il est impossible d'en evaluer l'impact avec une precision suffisante, ou 
lorsque les sites d'implantation ne sont pas connus de fa9on precise. 
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CHAPITRE II : Contenu et procedure du cadre de gestion environnementale et 
sociale 

Article 17 : Le CGES a pour objectifs de : 

• identifier les enjeux environnementaux, les risques et les impacts potentiels generaux 
des sous-projets du projet ; 

• proposer des mesures globales d'attenuation liees a la nature des activites projetees 
notamment a travers l'approche et les directives permettant d'assurer que la selection, 
!'evaluation et !'approbation des sous projets et leur mise en ceuvre soient conformes 
aux lois et reglementations environnementales et sociales en vigueur. 

Article 18 : Le contenu non exhaustif d'un CGES se presente comme suit: 

• resume executif non technique ; 

• description detaillee du projet (objectifs, composantes, types activites a financer) 
incluant la methodologie qui sera appliquee pour la preparation , !'approbation et 
!'execution des sous-projets ; 

• breve description des zones d'intervention du projet, notamment les enjeux 
environnementaux et sociaux majeurs actuels ; 

• cadre politique, administratif et juridique en matiere d'environnement et du social du 
projet ; 

• analyse (identification et eventuelle evaluation sommaire) des risques 
environnementaux et sociaux (ou impacts environnementaux et sociaux 
generiques) par type de sous-projet/micro-projet/activite envisagee; 

• plan Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (PCGES) comprenant les 
elements suivants : 

- criteres environnementaux et sociaux d'eligibilite des sous-projets/ 
microprojets/activites ou des sites ou de technologies, ou · etudes 
complementaires ; 
- processus de tri-preliminaire environnemental des sous projets en vue de 
definir s'ils sont assujettis a une evaluation environnementale ; 

- preparation et validation des evaluations environnementales specifiques 
(approfondie ou simplifiee); 

- integration des mesures dans les dossiers d'appel d'offre et les plans 
d'execution des activites ; 

roles et responsabilites pour le suivi-evaluation et rapportage 
environnemental et social du sous-projet/activite; 

- mecanismes de gestion des plaintes ; 
- mecanismes de surveillance environnementale et sociale y compris quelques 
indicateurs cles de performance, les roles et responsabilites et la diffusion des 
rapports; 
- activites de renforcement des capacites des acteurs responsables de la mise 
en ceuvre du CGES ; 
- audit de la mise en ceuvre du CGES a la revue a mi-parcours et/ou un an 
avant la cloture du projet ; 
- arrangements institutionnels pour la mise en ceuvre et le suivi du PCGES, 
notamment les roles et responsabilites des acteurs charges de !'execution des 
activites (promoteurs, structures impliquees, etc.) 
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- budget de mise en ceuvre du PCGES ; 

• resume des consultations publiques (eventuellement) ; 

• references bibliographiques 

• annexes comprenant au mains: 
- detail des consultations menees, incluant les localites, dates, listes de 
participants, problemes souleves, et reponses donnees ; 

- mecanisme de suivi evaluation global du projet y compris l'ancrage de la 
surveillance environnementale. 

Article 19 : Le CGES est complete le cas echeant par le cadre politique de 
reinstallation des populations (CPRP) et le Cadre de Procedure de Participation des 
Populations (CPPP) pour les restrictions d'acces aux aires protegees. 

Article 20 : Le CGES et les documents cites a !'article 18 sont elabores de fa9on 
participative par le promoteur avec l'ABE durant tout le processus. 

CHAPITRE Ill: Contenu et procedure du Cadre de Politique de Reinstallation 
(CPR) 

Article 21 : Le Cadre de Politique de Reinstallation (CPR) a pour objectifs de clarifier les 
mecanismes et procedures en vue de la compensation, l'indemnisation pour le maintien 
voire !'amelioration de la qualite de vie des personnes qui pourraient etre affectees 
negativement par le projet en raison de la perte temporaire ou definitive des terres, des 
habitations, des sources de revenus, ou des restrictions d'acces a des ressources socio
economiques. 

Article 22 : Le contenu non exhaustif d'un CPR se presente comme suit: 

• resume executif non technique ; 

• description detaillee du projet (objectifs, composantes, types d'activites a financer) 
avec une emphase sur les activites susceptibles de requerir les acquisitions des 
terres, la nature de ces terres et leurs potentiels statuts ; 

• breve description des zones d'intervention du projet, notamment les enjeux 
environnementaux et sociaux majeurs actuels ; 

• analyse des implications sociales de !'acquisition des terres dans les zones 
d'intervention projetees ; 

• description detaillee des cadres politique, juridique et institutionnel en matiere des 
biens et proprietes, fanciers , expropriation pour cause d'utilite publique, et protection 
sociale ; 

• procedure de preparation des Plans d'action de reinstallation du projet: 
- criteres d'eligibilite des personnes affectees a la compensation et aux 
indemnisations (par categorie et nature des pertes et dommages subis) ; 

- methodes de determination des compensations et indemnisation (option , en 
nature, prix, etc.) ; 

- principes de participation des personnes affectees et autres parties 
concernees (autorites locales, societe civile, etc.) aux validations des 
methodes de determination et de mise en ceuvre des compensations; 
- mecanismes de gestion des plaintes y compris les options devant la justice; 
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- procedure et mecanisme de suivi-evaluation de la mise en ceuvre des PAR 
du projet ; 

- activites de renforcement des capacites des acteurs responsables de la mise 
en ceuvre des PAR du projet ; 
- arrangements institutionnels pour la mise en ceuvre et le suivi du CPR, 
notamment les roles et responsabilites des acteurs charges de !'execution des 
activites (promoteur, structures impliquees, etc.) 
- budget demise en ceuvre du CPR ; 

• resume des consultations publiques ; 

• references bibliographiques 

• annexes comprenant au moins : 

- detail des consultations menees, incluant les localites, dates, listes de 
participants, problemes souleves, et reponses donnees ; 

- mecanisme de suivi evaluation global du projet y compris l'ancrage de la 
surveillance environnementale et sociale du projet. 

Article 23 : Le CPR est complete, le cas echeant par le Cadre de Procedure de 
Participation des Populations (CPPP) en cas de restrictions d'acces aux aires protegees 
pour les besoins du projet. . 

TITRE IV : ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

CHAPITRE PREMIER : Nature des projets soumis a une Etude d'lmpact sur 
!'Environnement 

Article 24 : Est soumis a une Etude d'lmpact sur !'Environnement (EIE), tout projet dont 
les activites sont susceptibles d'avoir des impacts sur !'Environnement et dont la 
localisation des interventions est connue avant autorisation. 

L'Etude d'lmpact sur !'Environnement peut etre simplifiee ou approfondie. 

Article 25 : Tout projet dont les activites ne sont pas susceptibles de modifier 
significativement l'environnement et dont la realisation n'est pas prevue dans une zone a 
risque ou ecologiquement sensible est soumis a une EIE simplifiee. 

Article 26 : Tout projet dont les activites sont susceptibles de modifier significativement 
l'environnement est soumis a une Etude d'lmpact sur !'Environnement approfond ie ; ii en 
est de meme pour tout projet touchant des zones a risque ou des zones ecologiquement 
sensibles. 

Article 27 : La liste des projets soumis a une EIE simplifiee et approfondie est fixee par 
arrete du Ministre. 

Article 28 : N'est pas soumis a la procedure d'EIE : 

tout projet entrepris a des fins domestiques ou artisanales, qui n'affectent pas les 
milieux sensibles ou ne generent pas de rejets dans l'environnement ; 

tout projet relatif a !'exploration et a la prospection des ressources naturelles et 
minerales n'impliquant pas la creation d'infrastructures ; 
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tout projet qui est mis en c:euvre en reaction a une situation d'urgence et qu'il 
importe de mettre en c:euvre sans delai soit pour la protection de biens ou de 
l'environnement soit pour la sante ou la securite publique. 

Le caractere urgent des projets vises est defini par decret pris en Conseil des 
Ministres. Les projets vises au dernier alinea font l'objet d'un suivi environnemental 
pendant et d'un audit environnemental apres leur mise en c:euvre. 

CHAPITRE II : Procedure administrative d'obtention du Certificat de Conformite 
Environnementale et contenu d'un rapport d'Etude d'lmpact sur !'Environnement 

Article 29 : La procedure administrative d'obtention d'un CCE comporte les phases ci
apres : 

realisation de l'EIE par le promoteur ; et le cas echeant du Plan d'Action de 
Reinstallation (PAR) des populations affectees et/ou du plan de restauration des 
sites ; 

depot de la demande de certificat de conformite environnementale accompagnee 
d'un document precisant le coat previsionnel d'execution du projet ; 

reponse de l'Agence par courrier au promoteur avec une facture qui mentionne le 
montant de la redevance a payer, et ce dans un delai de quatre (4) jours a compter 
de la date de reception du dossier ; 

depot du dossier comprenant la quittance de paiement de la redevance, dix (10) 
exemplaires et une version electronique de la version provisoire du rapport d'EIE 
et des autres rapports complementaires ou annexes le cas echeant ; 

depot par le promoteur des rapports finaux d'EIE en trois (03) exemplaires et une 
version electronique apres prise en compte des amendements ; 

- transmission du projet de Certificat de Conformite Environnementale au Ministre 
au plus tard cinq (05) jours apres acceptation de la version finale par l'Agence. 

Article 30 : La validation du rapport d'EIE approfondie est faite en deux etapes par un 
comite technique ad'hoc d'experts mis en place par l'Agence. 

Le premier comite technique est charge de statuer sur la qualite du rapport d'EIE. II 
regroupe un groupe d'experts de haut niveau compose d'universitaires et de praticiens. 

Le second comite technique est charge de !'approbation du rapport d'EIE; ii regroupe les 
representants, les ministeres techniques, les ONG, les representants des municipalites 
concernees et des services techniques deconcentres concernes. 

Pour les EIE Simplifiees, le rapport est transmis, a la cellule environnementale 
sectorielle concernee par l'activite projetee en vue de la preparation et de !'organisation 
de sa validation dans un delai de dix (10 ) jours ouvrables a compter de la date de 
reception de la demande. Les modalites de cette validation sont fixees par arrrete du 
Ministre. 

Article 31 : Lorsque le dossier est juge complet par l'Agence, qu'elle a delivre le 
recepisse de paiement de la redevance, et si !'audience publique n'est pas declenchee, 
elle dispose pour !'instruction, !'organisation de la validation du rapport d'EIE et la 
delivrance du Certificat de Conformite Environnementale d'un delai maximum de dix-neuf 
(19) jours decomposes comme suit : 
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• publication du rapport provisoire et declenchement de !'audience publique le 
cas echeant, cinq (05) jours ; 

• mise en place du comite technique charge de valider le rapport : un (01) jour 
apres reception du dossier complet ; 

• validation du rapport d'etude d'impact environnemental : dix (10) jours ; 
• etablissement du Certificat de Conformite Environnementale: deux (02) jours ; 
• transmission du Certificat de Conformite Environnementale au promoteur: un 

(1) jour. 

Lorsque la procedure requiert une audience publique, le promoteur en est informe et le 
delai est de soixante-huit (68) jours conformement aux dispositions du present decret. 

Au terme des delais pour les procedures avec ou sans audience publique, si l'etude est 
jugee satisfaisante par l'Agence, elle emet un avis technique au Ministre dans un delai 
de 05 jours,pour la delivrance du Certificat de Conformite Environnementale. 

Article 32 : Trente (30) jours apres la reception du recepisse de paiement de la 
redevance, si le rappport d'EIE du promoteur n'est pas programme pour etre examine et 
valide, ii saisit l'Agence qui dispose de cinq (05) jours pour lui repondre. Passe ce delai, 
le promoteur saisit le ministre qui met en place une commission speciale pour examiner 
le rapport dans un delai de dix (10) jours. 

Article 33 : Les delais indiques a !'article 31 sont proroges du temps mis par le promoteur 
pour completer ou corriger eventuellement le rapport d'EIE ou pour apporter des 
complements d'information . 

Article 34 : Lorsque le rapport d'EIE est juge irrecevable ou retourne pour complement 
d'informations, une notification motivee en est faite au promoteur. Cette notification 
suspend les delais prevus a !'article 31, jusqu'a la satisfaction des exigences. 

L'Agence dispose de cinq (05) jours apres le depot du rapport amende pour convoquer 
a nouveau le comite technique et proceder a une nouvelle validation dudit rapport. 

Le delai de la delivrance du CCE recommence a courir a compter du jour de la reprise 
des travaux dudit comite. 

Article 35 : La realisation de l'EIE est a la charge du promoteur qui doit recourir soit a un 
bureau d'etudes agree, soit a une equipe d'experts dirigee obligatoirement par un expert 
agree. 

Article 36 : Le rapport d'EIE approfondie comprend au minimum les elements suivants : 

• un resume non technique ; 

• !'analyse comparative des options, alternatives ou variantes pour l'atteinte des 
objectifs poursuivis par la proposition de projet, et la justification de !'alternative ou 
variante choisie (le projet) ; 

• la description detaillee du projet (alternative ou variante retenue) , incluant les 
plans, cartes et figures utiles et les aspects environnementaux; 

• !'analyse du cadre juridique et institutionnel du projet ; 

• !'analyse des impacts potentiels previsibles , directs, indirects et cumulatifs du 
projet sur l'environnement et la vie des populations ;la description et !'analyse de 
l'etat initial du site, de son environnement nature!, et humain , portant notamment 
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sur les ressources naturelles, le milieu construit, la population et les activites, les 
questions liees aux changements climatiques, les droits humains, le patrimoine 
culture! ,susceptibles d'etre affectees par le projet et !'usage que l'on fait de ces 
ressources ; 

• !'analyse des impacts potentiels previsibles, directs, indirects, cumulatifs et 
residuels du projet sur l'environnement; 

• !'analyse des risques technologiques, le cas echeant; 

• le resume de la participation publique (consultations, audience publique) ; 

• le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprenant selon le 
cas: 

- les mesures proposees pour eviter, attenuer, annuler, compenser les impacts 
negatifs et les risques ; 

- les mesures proposees pour maximiser ou bonifier les impacts positifs et les 
opportunites offertes par le projet ; 

- les clauses environnementales et sociales d'ordre general applicables sur les 
chantiers, y compris les questions d'hygiene, sante et securite au travail ; 

- le programme de sensibilisation des employes et des populations locales sur 
les MST, le VIH et les comportements responsables; 

- le programme de prevention et de gestion des risques, le cas echeant ; 

- le programme de compensation de la biodiversite et de restauration des 
habitats, le cas echeant ; 

- le mecanisme de gestion des decouvertes fortuites des vestiges de 
patrimoine archeologique et culture!, et/ou le programme gestion des 
ressources de patrimoine culture!, le cas echeant ; 

- le budget global de mise en c::euvre du PGES. 

Article 37 : Tout projet dont la realisation occasionne le deplacement involontaire 
physique ou economique d'au mains cent (100) personnes, fait l'objet d'un plan d'action 
de reinstallation (PAR). Ce document est separe et joint au rapport d'EIE. 

Article 38: Le contenu d'un PAR se presente comme ci-apres : 

un resume non technique y compris une fiche signaletique de compensation 
precisant notamment le nombre de personnes beneficiaires , les categories de 
biens a compenser, le coot global ; 

une description du projet avec la mise en evidence des activites pouvant 
occasionner les deplacements involontaires ; 
une presentation de la legislation/reglementation applicable en matiere 
d'expropriation pour cause d'utilite publique, du foncier, de protection sociale et 
de compensation specifique relative au secteur du projet; 

!'evaluation socio-economique de la reinstallation ; 

l'inventaire detaille des biens, des personnes et des activites negativement 
affectees, avec une mise en evidence des personnes vulnerables concernees; 
la methodologie et !'evaluation des mesures de compensation, leurs natures et 
leurs coots ; 
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le resume de la participation du public y compris les periodes d'information, 
affichage et de date butoir des recensements et des confirmations des listes ; 

le cadre organisationnel de la reinstallation avec la precision des differents 
acteurs et de leurs roles respectifs ; 
le mecanisme de gestion des contestations et des litiges ; 

le mecanisme de surveillance et de suivi-evaluation de la reinstallation et de 
ses effets; 

Les proces-verbaux des reunions d'information, de negociation et de confirmation des 
droits et des ayants-droit, et la liste nominative des ayants droits. Cette liste n'est pas 
!imitative. 

Article 39 : Le rapport d'EIE est realise sur la base du guide general et des guides 
specifiques ou sectoriels edites et publies par l'Agence. 

Article 40 : L'Agence elabore et actualise periodiquement les guides techniques de 
realisation des evaluations environnementales y compris le CPR, le PAR et CPPP et tout 
autre plan specifique complementaire au PGES. 
Elle met a la disposition de tous les acteurs, les guides et les informations relatives a la 
procedure d'evaluation environnementale. 

Article 41: Le rapport d'EIE et le PAR, sont conserves par l'Agence en version papier et 
en version numerique. lls sont rendus publics et peuvent etre consultes par toute 
personne physique ou morale qui en exprime le besoin. 

Certains details techniques de procedes peuvent etre soustraits a !'information du public 
sur requete motivee du promoteur jt,Jgee acceptable par l'Agence. 

CHAPITRE Ill : Delivrance du Certificat de Conformite Environnementale, 
conditions de validite, 

d'annulation et de retrait 

Article 42: Le Certificat de Conformite Environnementale est delivre par le Ministre apres 
avis technique de l'Agence. 

L'autorisation de realisation de tout projet est delivree par l'Autorite competente, sur 
presentation du Certificat de Conformite Environnementale, a !'exception des cas prevus 
a !'article 28. 

Le Certificat de Conformite Environnementale delivre au promoteur cesse d'avoir effet si 
la realisation physique de l'activite n'a pas commence dans un delai d'un an apres la 
reception du Certificat de Conformite Environnementale. Ce delai peut etre proroge d'un 
an au maximum sur avis de l'Agence. 

Article 43 : Le Certificat de Conformite Environnementale est suspendu dans les cas ci
apres: 

non-respect des conditions de realisation imposees par le Certificat de Conformite 
Environnementale ; 
non transmission des rapports periodiques de surveillance environnementale a 
l'Agence par le promoteur conformement aux dispositions de !'article 45. 
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En cas de recidive, le Certificat de Conformite Environnementale est retire. 

Article 44 : Nonobstant les sanctions prevues par la legislation en vigueur, l'autorisation 
de mise en reuvre du projet est suspendue ou retiree par l'Autorite competente a la 
demande du Ministre. 

CHAPITRE IV: Controle de la mise en oouvre des Plans de Gestion 
Environnementale et Sociale et des Plans d'Action de Reinstallation. 

Article 45: La surveillance environnementale consiste a verifier la fa9on dont sont mises 
en reuvre les mesures et les actions retenues dans le plan de gestion des impacts 
environnementaux et sociaux (PGES) ainsi que dans le plan d'action de reinstalation ; sa 
realisation incombe au promoteur qui recrute un consultant en cas de besoin . 

Avant le demarrage de la mise en reuvre du projet, le promoteur communique a l'Agence 
et au ministere sectoriel, le programme detaille d'execution des activites du plan de 
gestion environnementale et sociale et du plan d'action de reinstalation en coherence 
avec le planning global des travaux. 
Pendant la realisation du projet, un rapport de surveillance environnementale est 
transmis a l'Agence une fois par trimestre ; 

Le Certificat de Conformite Environnementale peut etre suspendu ou retire. Les 
conditions de suspension ou de retrait sont definies par arrete du Ministre. 

Article 46 : Le promoteur transmet a l'Agence un rapport de fin de surveillance 
environ nementa le. 
Apres les verifications necessaires incluant ou non une visite du site, l'Agence propose 
au Ministre la delivrance d'un quitus de surveillance environnementale lorsque le contenu 
du PGES a ete respecte de fa9on conforme. Dans le cas contraire, des mesures 
correctives sont imposees au promoteur dont la mise en reuvre conditionne l'obtention 
du quitus de surveillance environnementale. 

Les mesures correctives peuvent etre entreprises par l'Agence aux frais du promoteur en 
cas de defaillance de ce dernier et en cas de menaces a l'environnement. 

Article 47 : Le suivi environnemental est realise par l'Agence. II permet de verifier 
l'efficacite des mesures d'attenuation sur la base des indicateurs d'impacts 
environnementaux et sociaux. 

L'Agence peut deleguer cette m1ss1on a la Direction Departementale en charge de 
l'Environnernent territorialement competente. 

Article 48 : Tout projet inscrit au Programme d'lnvestissement Public et soumis a une 
EIE, fait l'objet d'un suivi environnemental sur la base d'une convention signee avec 
l'Agence. 

CHAPITRE V : Bareme des redevances pour l'obtention du certificat de conformite 
environnementale. 
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Article 49 : La delivrance du Certificat de Conformite Environnementale est subordonnee 
au paiement d'une redevance. 

Le bareme des redevances hors taxes liees a l'examen des rapports d'EIE auxquelles 
s'ajouteront la TVA est fixe comme suit : 

pour les investissements HT d'une valeur inferieure ou egale a cent mil lions 
(100.000.000) francs CFA, le montant de la redevance est de 2% du cout des 
investissements ; 
pour les investissements HT d'une valeur superieure a cent millions (100.000.000) 
francs CFA et inferieure ou egale a un milliard (1.000.000.000) francs CFA, le 
montant de la redevance est de Deux millions (2.000.000) francs CFA plus 0,2% 
du coot des investissements HT ; 
pour les investissements HT d'une valeur superieure a un milliard(1.000.000.000) 
CFA et inferieure ou egale a cinquante milliards (50.000.000.000) francs CFA, le 
montant de la redevance est de Quatre millions six cent milles (4.600.000) F CFA 
plus 0, 1 % du coot des investissements HT ; 
pour les investissements HT d'une valeur superieure a cinquante milliards 
(50.000.000.000) F CFA et plus le montant de la redevance est de quatorze 
millions quatre cent milles (14.400.000.) FCFA plus 0, 1 % du coot des 
investissements HT. 

Toute fausse declaration relative au coot d'investissement du projet est punie 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Article 50 : Nonobstant le payement des redevances, les projets transfrontaliers et ceux 
de grande envergure necessitant le deplacement des populations ou faisant appel a une 
technologie innovante doivent faire l'objet d'une convention de suivi environnementa l. 
Cette convention prend en compte, entre autres, les activites de suivi du PGES et le 
renforcement des capacites nationales. 

Article 51 : Les modalites pratiques de gestion des redevances versees dans le cadre 
de !'evaluation environnementale sont definies par arrete du Ministre. 

TITRE V : AUDIENCE PUBLIQUE SUR L'ENVIRONNEMENT. 

CHAPITRE PREMIER : Nature des activites soumises a !'audience publique. 

Article 52 : L'audience publique a pour objectif de faire participer les citoyens a la prise 
de decisions relatives a la mise en ceuvre des projets susceptibles d'avoir des incidences 
sur leur milieu de vie et de faciliter la prise de decision gouvernementale. 
Elle assure aux citoyens l'acces a !'information et leur permet de poser des questions 
afferentes au projet, ou d'exprimer leurs opinions. 

Article 53: Est soumis a la procedure d'audience publique sur l'environnement : 

tout projet de classement d'etablissements ou de sites ; 
tout programme ou projet lorsque le Ministre juge a priori qu'il y va de l' interet des 
citoyens concernes ou lorsqu'il considere que le projet comporte des risques. 
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La procedure d'audience publique est sous la responsabilite du Ministre. 

CHAPITRE II : Procedure de !'audience publique 

Article 54: La procedure d'audience publique sur l'environnement est initiee : 

lorsque, statuant sur un dossier d'EIE, le Ministre juge necessaire de recueillir 
l'avis des citoyens en vue d'eclairer sa decision ; 
sur requete adressee au Ministre dans un delai de quinze (15) jours apres avoir 
rendu public la version provisoire du rapport d'EIE. 

Cette requete peut emaner d'une Autorite administrative, d'une structure decentralisee, 
d'une structure non gouvernementale ou de tout citoyen interesse par le projet. 

Article 55 : La demande d'audience publique sur l'environnement, accompagnee d'un 
dossier de justification, est adressee au Ministre. 
Le dossier de justification de !'audience publique comprend notamment : 

le nom et l'adresse du requerant ; 
les motifs de la demande ; 
l'interet du requerant par rapport au milieu touche par le projet; 
toutes pieces relatives au projet ou a ses impacts sur l'environnement, le cas 
echeant. 

Article 56 : Le Ministre adresse une copie de la requete a toutes les structures 
interessees par le projet dans un delai de cinq (05) jours ouvrables lorsque la demande 
est jugee recevable sur avis technique de l'Agence. 
L'Agence dispose de cinq (05) jours pour donner un avis technique au Ministre. 

Article 57 : Le Ministre autorise !'audience publique par arrete. 
Une copie de l'airete est trnnsmise au iequeiant, au pmmoteur et aux structures 
territorialement concernees dans un delai de quinze (15) jours ouvrables apres la 
transmission de la copie de la requete aux structures interessees. 

Article 58 : L'arrete de !'audience publique precise notamment : 

l'objet ; 
la composition, !'organisation et les attributions de la commission chargee de 
conduire !'audience ; 
les lieux et les horaires de consultation du dossier du projet par le public; 
les taches de !'audience Publique ; 
la duree des travaux de la commission. 

Article 59 : Les delais suivants sont respectes dans le cadre de la procedure : 

huit (08) jours au maximum, apres la publication de l'arrete, pour la mise a 
disposition du public du dossier d'audience ; 
quinze (15) jours ouvrables au maximum, apres la mise a disposition du dossier 
d'audience, pour la tenue de la premiere seance d'audience ; 
dix (10) jours ouvrables au maximum, apres la mise a disposition du dossier 
d'audience, pour la tenue de la seconde seance d'audience ; 
dix (10) jours ouvrables au maximum, apres la tenue de la seance d'audience pour 
la remise du rapport d'audience au Ministre. 

CHAPITRE Ill : Commission d' Audience Publique sur !'Environnement 
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Article 60 : La commission d'audience publique sur l'environnement est chargee de 
conduire pour le compte du Ministre, les reunions et consultations rentrant dans le cadre 
de !'Audience Publique. 

Ace titre, elle : 

assure la publicite de l'avis d'audience et des diverses reunions ; 
assure la preparation et !'animation des seances de consultations ; 
assure aux citoyens la possibilite de poser des questions relatives au projet ; 
recueille par tous les moyens ecrits et audiovisuels, les opinions des participants 
a !'audience publique ; 
redige et signe le rapport d'audience qu'elle transmet au Ministre. 

Article 61 : La Commission d'Audience Publique sur l'environnement est composee de: 

une personnalite de grande notoriete ; 
un representant de la collectivite territoriale concernee par le projet et designe par 
le conseil communal ; 
un specialiste de l'environnement representant le Ministre; 
un representant des organisations non gouvernementales intervenant dans le 
domaine de l'environnement. 

La commission est presidee par la personnalite de grande notoriete . Avant le demarrage 
des travaux, chaque membre de la commission signe une declaration sur l'honneur 
confirmant une absence de conflit d'interet quelconque avec le projet ou le promoteur du 
projet. II est recuse a tout moment en cas de parjure. 

Le president de la commission d'audience publique dirige les audiences publiques. II fixe 
l'ordre du jour et assure la police des reunions. II sollicite la collaboration des autorites 
locales qui sont tenues de lui fournir ieur assistance. 

L'Agence propose au Ministre charge de !'Environnement, une liste des personnes 
susceptibles d'etre membre des Commissions d'Audience Publique. 

Article 62 : Le president de la commission soumet au directeur general de l'Agence, le 
programme d'organisation de !'audience publique et un projet de budget pour 
amendement et approbation. 

Article 63 : Les criteres pour le choix des membres de la Commission d'Audience 
Publique sont entre autres la qualite professionnelle et !'experience dans les domaines 
connexes du projet soumis a !'Audience Publique et la reconnaissance de la probite. 

Article 64: L'Agence constitue et met a la disposition de la commission un dossier 
d'audience publique qui comprend : 

le rapport d'Etude d'lmpact Environnemental et son resume ; 
le document d'orientation et son resume, lorsqu'il s'agit des programmes de l'Etat 
ou des collectivites territoriales decentralisees ; 
les documents produits par le promoteur pour soutenir la demande d'autorisation; 
les documents produits par l'Agence, notamment : le guide general et le cas 
echeant, le guide technique specifique relatif au secteur du projet et tout document 
d'etudes ou de recherche initie par le Ministere dans le cadre dudit projet; 
la requete adressee au Ministre le cas echeant. 
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CHAPITRE IV : Deroulement de !'audience publique 

Article 65 : L'audience publique se deroule en trois (03) phases : la preparation de 
!'audience, la tenue de la reunion d'audience et la redaction du rapport. 

Article 66 : La phase preparatoire est celle au cours de laquelle la Commission se reunit 
pour arreter le calendrier detaille, ainsi que les scenari i de !'audience. 
La commission peut recevoir separement le requerant et le promoteur pour leur expliquer 
les scenarii retenus pour !'audience. Elle adresse une invitation au requerant, au 
promoteur ainsi qu'a toute personne dont le temoignage est juge necessaire. 

Article 67 : La reunion d'audience publique se tient en deux seances. Une seance 
d'information et d'investigation et une seance d'argumentation. Les seances se tiennent 
obligatoirement en des lieux accessibles et ouverts au public. 
Le huis closest proscrit au cours de la reunion d'aud ience publique. 

Article 68: A la premiere seance de la reunion d'audience, le president de la commission 
donne lecture de l'arrete, explique les taches de la commission et annonce le scenario 
de deroulement de !'audience publique. 
La deuxieme seance de la reunion d'audience debute par !'audition des personnes ayant 
soit depose des doleances a la commission d'audience publique, soit manifeste le desir 
d'intervenir 
La commission ecoute ensuite les plaidoiries du requerant et du promoteur. 

Article 69 : Un rapport est elabore a l'issue de la reunion d'Audience Publique ; ii 
comporte la synthese des debats et les recommandations. 

Article 70 : Le president de la Commission d'audience publique transmet une copie du 
rapport de la reunion d'audience a l'autorite communale concernee a titre d'information 

Article 71 : La Commission d'audience publique redige le rapport final d'audience qui 
comprend obligatoirement : 

le rappel de la mission ; 
les conditions de deroulement de !'audience ; 
le rapport de la reunion d'audience publique ; 
l'avis de l'autorite communale ; 
les recommandations issues de !'audience, qu'elles soient favorables ou non au 
projet. 

Article 72 : Le rapport final d'audience est signe par le president de la Commission 
d'Audience Publique et transmis au Ministre dans un delai de dix (10) jours apres la tenue 
de la seance d'argumentation . 

Le Ministre rend public le rapport final d'audience. Une copie dudit rapport final est 
transmise au requerant, au promoteur et aux structures concernees par le projet. II 
constitue le cas echeant, une piece d'information dans la validation du rapport et la 
delivrance du certificat de conformite environnementale. 

Article 73 : Toutes les pieces relatives a !'audience publique, notamment les notes 
ecrites, images et enregistrements au cours des reunions ainsi que les pieces a 
conviction sont etiquetees, numerotees et rassemblees dans un emballage scelle depose 
a l'Agence. 
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TITRE VI : AUDIT ENVIRONNEMENTAL 

CHAPITRE PREMIER : Procedure d'audit environnemental 

Article 74 : L'audit environnemental a pour objet d'apprecier, de maniere periodique, 
!'impact que tout ou partie de la production ou de !'existence d'une entreprise genere ou 
est susceptible, directement ou indirectement, de generer sur l'environnement. 
L'audit environnemental permet au Ministre de veiller au respect des normes et standards 
afin d'exiger des mesures correctives ou de prendre des sanctions dans le cas de non
respect delibere OU de recidive. 

Article 75 : II existe au Benin deux (02) types d'audits environnementaux. 

!'audit interne ; 
!'audit externe. 

Article 76: L'audit interne releve de la responsabilite de l'organisme. II est initie par celui
ci et realise par des auditeurs commis par lui. 
L'audit externe de verification de la conformite environnementale est in itie par le Ministre 
sur avis technique de l'Agence et realise par une equipe d'audit. 

Article 77 : L'audit environnemental peut etre realise sous les formes ci-apres : 

- Audit du Systeme de Management Environnemental ; 
- Audit de Conformite Environnementale ; 
- Audit de Certification ou d'enregistrement ; 
-Audit des Risques; 
- Audit de fusion ou de cession ; 
- Audit de cloture ou de demantelement ; 
- Audit des tierces parties. 

Article 78 : L'audit de conformite environnementale est obligatoire. 

Article 79: L'audit de certification ou d'enregistrement est initie par l'organisme et realise 
par un registraire. 

Article 80 : L'audit des tierces parties est initie par une tierce personne dans le cadre de 
relations contractuelles et realise par des auditeurs designes par cette derniere. 

Article 81 : Est soumis au mains une fois l'an a la procedure d'audit environnemental 
interne : 

tout etablissement classe ; 
toute infrastructure ou installation de conduite de stockage de matieres 
inflammables, explosives, toxiques et/ou dangereuses ; 
toute autre infrastructure ou installation et activite presentant une menace pour 
l'environnement. 

Article 82 : Tout projet n'ayant pas fait l'objet d'une Etude d'lmpact sur !'Environnement 
avant le demarrage de ses activites est soumis a un audit externe. 
La realisation de cet audit externe est a la charge de l'organisme suivant les modalites 
qui seront retenues par l'arrete ministeriel. 

21 



Article 83 : Toute personne physique ou morale qui gere un etablissement classe, une 
infrastructure ou une installation visee a !'article 81, tient un registre permettant de faire 
la preuve de la conformite des activites et operations. 
Le registre est tenu conformement aux normes en vigueur dans le secteur d'activite 
concerne. 

Article 84 : Les informations contenues dans le registre vise a !'article 83 sont fixees par 
arrete du Ministre.: 

Article 85 : L'auditeur reclame et obtient les documents ci-apres : 

- le registre ; 
- la nomenclature des procedures. 

Article 86 : L'audit environnemental interne est sanctionne par un rapport d'audit dans 
lequel est specifie l'etat de conformite des activites et des operations de l'organisme par 
rapport aux lois et aux reglements environnementaux en vigueur et par rapport au plan 
de gestion environnementale de l'organisme. 

Article 87 : Le rapport d'audit interne, en version numerique et papier, est transmis sous 
pli confidentiel a l'Agence contre un recepisse au plus tard le 15 decembre de chaque 
annee. 

Au terme de l'audit interne le rapport est transmis a l'Agence qui, apres verification de la 
recevabilite, prend acte des recommandations d'audit. 

Une copie du rapport d'audit interne est conservee par l'organisme ou l'entreprise 
pendant au mains dix (10) ans. 

Article 88 : L'Agence suit la mise en ceuvre des recommandations de !'aud it interne. 

Article 89 : Est soumis taus les deux (02) ans a la procedure d'audit environnementa i 
externe : 

- tout etablissement classe ; 
- toute infrastructure ou installation de conduite ou de stockage de matieres 
inflammables, explosives, toxiques ou dangereuses ; 
- toute autre infrastructure ou installation et activite presentant une menace pour 
l'environnement. 

Article 90 : L'Agence informe par ecrit l'organisme a auditer au mains dix (10) jours 
ouvrables avant le demarrage de !'audit. 

Article 91 : L'organisme collabore avec l'equipe d'audit et fournit, sous peine de 
sanctions, toutes les informations disponibles, · notamment les rapports d'audits et les 
enregistrements des annees anterieures. 

Article 92 : L'audit environnemental externe comporte les phases suivantes : 

- la phase de declenchement de l'audit ; 
- la preparation de !'audit; 
- !'execution de !'audit ; 
- !'elaboration du rapport de !'audit ; 
- la phase finale de !'audit. 
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Article 93 : Le commanditaire determine les objectifs de l'audit ; ii definit en accord avec 
l'organisme audite et le responsable de l'equipe d'audit le champ et les criteres de l'audit 
conformement aux procedures et au programme d'audit. 
La determination du champ de l'audit est fonction des preoccupations 
environnementales. 

Toute modification apportee aux objectifs, au champ ou aux criteres d'audit, requ iert 
!'accord du commanditaire et du responsable de l'equipe d'audit. 

Article 94 : Pendant la phase initiale le ministre declenche l'audit externe par une lettre 
adressee a l'audite; ii constitue l'equipe d'audit qui planifie !'execution de la mission. 

Article 95 : La preparation de l'audit comporte une revue documentaire prealable et 
!'elaboration du plan d'audit. 
Le responsable d'audit passe en revue toutes les informations fondamentales relatives a 
la reglementation applicable au secteur d'activite de l'audite. Une visite preliminaire du 
site peut etre organisee. 

Le plan d'audit est soumis a !'approbation du commanditaire et de l'audite pour servir de 
base a la realisation de !'audit. Le responsable de l'equipe communique le plan approuve 
a toutes les parties interessees, y compris les membres de l'equipe d'audit. 

Toute modification dudit plan est approuvee par toutes les parties avant ou pendant le 
deroulement de l'audit. 

Article 96 : Le plan d'audit est le programme de deroulement de !'audit, ii comporte les 
elements suivants, sans s'y limiter: 

les objectifs et le champ de !'audit incluant les unites et les processus a auditer ; 
les criteres d'audit et tous documents de reference ; 
l'identite des membres de l'equipe d'audit ; 
les roles et responsabilites des membres de l'equipe d'audit ; 
le calendrier detaille de l'audit, c'est-a-dire les dates et les lieux ou seront 
menees les differentes activites de l'audit, ainsi que l'horaire et la duree prevus, 
y compris les reunions avec la direction de l'audite ; 
la datede publication et la liste de diffusion du rapport d'audit ; 
les questions liees a la confidentialite. 

Article 97 : L'equipe d'audit est composee comme suit: 
- un responsable de l'equipe d'audit designe sur la liste des auditeurs agrees ; 
- des auditeurs agrees ou non ; 
- des experts techniques qualifies dans les domaines a auditer. 

La composition de l'equipe d'audit est val idee par le commanditaire, l'audite et le 
responsable de !'audit. 

Article 98 : Le responsable de l'equipe d'audit, en accord avec les membres de l'equipe 
attribue a chacun la responsabilite d'auditer des processus, des fonctions, des sites, des 
domaines ou activites specifiques. 

Cette repartition des taches tient compte de la competence et de !'expertise des auditeurs 
ainsi que de !'utilisation efficace des ressources. 
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Les documents de travail sont prepares par les membres de l'equipe d'audit sur la base 
des informations pertinentes relatives a leurs taches d'audit. Ces documents peuvent 
comprendre des listes types, des plans d'echantillonnage, des formulaires 
d'enregistrement des informations, des informations confidentielles ou relatives a la 
propriete industrielle. tis sont convenablement proteges par les membres de l'equipe 
d'audit. 

Article 99 : L'execution de l'audit comporte la reunion d'ouverture, le recueil des preuves 
d'audit, les constats d'audit et la reunion de cloture. 

Article 100 : L'equipe tient sur le site lors de !'execution de l'audit, une reunion 
d'ouverture avec les representants de l'organisme a aud iter. 

Article 101 : Les constats d'audit sont etablis a l'issue de la collecte et de la verification 
des informations et des faits. lls sont analyses par l'equipe d'audit qui retient les 
conclusions et formule les recommandations avant la reunion de cloture. 

Le responsable de l'equipe d'audit dirige la reunion de cloture a laquelle participent les 
representants de l'audite. II presente les constats et les conclusions de l'audit et 
harmonise, le cas echeant, les points de vue ou toute autre opinion divergente relative 
aux constats d'audit. 

Le responsable de l'equipe d'audit elabore, dans un delai maximum convenu dans le plan 
d'audit, le rapport d'audit. 

Article 102: Le rapport d'audit externe contient au minimum les informations ci-apres : 

!'identification du commanditaire de l'audit et de l'organisme audite ; 
le champ d'audit, notamment les unites organisationnelles et fonctionnelles ou 
les processus audites et le delai imparti; 
les objectifs, les criteres et le plan d'audit ; 
les dates et les lieux ou les activites d'audit sur site ont ete realisees ; 
l'identite, la qualite et la responsabilite des membres de l'equipe d'audit; 
un resume du processus d'audit, y compris l'incertitude et/ou les obstacles 
rencontres susceptibles d'alterer la credibilite des conclusions de l'audit; 
les constats d'audit et un resume des preuves les etayant ; 
les opinions divergentes non resolues entre l'equipe d'audit et l'audite ; 
les conclusions de l'audit, la conformite des operations avec les criteres d'audit, 
!'aptitude de l'organe dirigeant a garantir !'amelioration continue de la 
performance environnementale et les recommandations y afferentes ; 
une declaration relative a la confidentialite du rapport d'audit et la liste de 
diffusion du rapport. 

Article 103 : Le rapport d'audit est elabore dans le delai fixe par le plan d'audit et qui ne 
doit pas exceder un mois. II est signe par le responsable de l'equipe d'audit et est transmis 
au commanditaire et notifie a l'audite. 

Article 104 : Le rapport d'aud it est la propriete du commanditaire , son contenu est 
strictement confidentiel et sa confidentialite est protegee par les auditeurs et les 
destinataires. 

Article 105 : L'audit s'acheve lorsque toutes les activites definies dans le plan d'audit, 
sont executees et le rapport d'audit est transmis au Ministre. 
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Le rapport d'audit est transmis egalement aux personnes figurant sur la liste de diffusion 
du plan d'audit. 

Article 106 : L'organisme audite communique au commanditaire, dans les quinze (1 5) 
jours qui suivent la reception du rapport d'audit, le planning de mise en ceuvre des 
mesures correctives requises. 

Article 107 : Apres reception du rapport final d'audit interne ou externe, et du planning 
de mise en ceuvre des mesures correctives, l'Agence delivre une lettre d'acceptation du 
rapport d'audit environnemental. 

La lettre d'acceptation du rapport d'audit environnemental precise notamment le niveau 
de performance atteint par l'organisme selon les criteres ci-apres : 

niveau 1 : existence de non-conformites mineures et de non-conformites 
majeures; 
niveau 2 : absence de non-conformites majeures mais existence de non
conformites mineures ; 
niveau 3 : absence de non-conformites majeures et de non-conformites 
mineures. 

TITRE VII: INSPECTION ENVIRONNEMENTALE. 

CHAPITRE PREMIER : Objet de !'inspection 

Article 108 : L'inspection environnementale a pour but de proteger les personnes, les 
biens, la faune, la flare, l'air, l'eau, le sol et le sous-sol centre les activites et les actes qui 
presentent des risques pour l'environnement, ou pour la sante, la securite et la salubrite 
publique. 

Article 109 : L'inspection environnementale est une procedure, qui releve de l'autorite 
du Ministre, au cours de laquelle !'infraction en matiere d'environnement est recherchee 
et constatee par : 

les officiers et agents de la police judiciaire ; 
les agents assermentes charges de la protection de l'environnement; 
les agents habilites par des lois speciales. 

Les agents assermentes ou habilites peuvent etre accompagnes au besoin par les forces 
de securite publique. 

Les infractions liees a l'environnement sont constatees par des proces-verbaux qui font 
foi jusqu'a preuve du contraire. En cas d'infraction mineure, une fiche d'engagement est 
etablie. 

Article : 110 : Est soumis aux dispositions du present decret : 

- tout chantier de travaux ; 
- toute habitation dans les formes et conditions prevues par les lois et les reglements ; 
- toute unite industrielle et artisanale ; 
- tout etablissement classe et toute installation et infrastructure presentant un danger 

pour l'environnement. 

CHAPITRE II : Obligations et pouvoirs de l'inspecteur 
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Article 111 : Les conditions d'exercice de !'inspection environnementale sont precisees 
par arrete du Ministre. 

Article 112 : L'inspection environnementale est conduite en toute independance et le 
constat d'infraction est base sur la preuve. 

Article 113 : L'inspection environnementale s'effectue aux heures legales conformement 
aux textes en vigueur. 

Article 114 : L'inspecteur, avant d'effectuer sa mission : 

- decline au prealable son identite et presente sa carte professionnelle au responsable 
des lieux a inspecter, ou son representant ou toute personne associee aux lieux 
presente au moment de la visite; 
- precise le but de sa visite et presente son mandat en cas d'inspection dans un 
domicile. 

Article 115 : Dans l'exercice de sa mission l'inspecteur peut : 

- acceder a tout endroit ou s'exerce une activite susceptible d'impacter 
l'environnement ; 
- prendre des notes et des photographies sur les faits constates et gestes notes ; 
- consulter tout document utile et necessaire pour son inspection ; 
- utiliser des appareils de mesure ; 
- prelever ou faire prelever gratuitement des echantillons ; 
- effectuer ou faire effectuer des analyses. 

CHAPITRE Ill : Procedure d'inspection 

Article 116 : L'inspection environnementale s'effectue par un ou plusieurs inspecteurs, 
en presence de l'inspecte , soit sur sa propre initiative, soit suite a une information ou a 
une plainte qui peut etre ecrite ou orale, adressee aux administrations chargees de la 
protection de l'environnement. 

Dans tous les cas, le plaignant peut requerir l'anonymat. 

Article 117 : Nonobstant les dispositions de !'article 116, !'inspection environnementale 
peut etre egalement effectuee a la demande d'une autorite administrative ou dans le 
cadre d'un suivi de la mise en reuvre de mesures correctives. 

Article 118 : Lorsqu'aucune infraction n'a ete constatee, l'inspecteur rend compte a son 
superieur hierarchique, classe le dossier et en avise le plaignant. 

Article 119 : Toute structure non habilitee qui re9oit la plainte, la transmet sans delai a 
la Direction Departementale chargee de !'Environnement territorialement competente et 
la Direction centrale en charge de !'Environnement en vue de sa gestion. 

Article 120 : Lorsqu'une plainte revele une urgence environnementale, la Direction 
Departementale chargee de !'Environnement competente, depeche sans delai, un 
inspecteur sur les lieux pour constater les fa its. 
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Article 121 : Les plaignants sont appeles en cas de besoin a comparaitre devant le 
tribunal lorsque le dossier objet de la plainte, debouche sur une action en justice. 

Article 122 : Des reception de la plainte, la Direction Departementale chargee de 
!'Environnement : 

- etablit un avis de reception ; 
- ouvre un dossier ; 
- affecte le dossier a un inspecteur ou saisit toute autre structure habilitee. 

Article 123 : Une plainte est recevable si les faits relates presument d'une atteinte a la 
qualite de l'environnement. 

Article 124: En cas d'infraction, l'inspecteur selon le cas: 

- fait prendre un engagement au mis en cause pour !'application des mesures 
correctives; 
- etablit a la signature du Directeur Departemental charge de l'environnement un avis 
d'infraction ; 
- redige un proces-verbal transmis au Ministre par son superieur avec ampliation au 
Maire concerne et au Ministre en charge du secteur d'activite. 

Article 125: En cas d'atteinte grave a l'environnement, a la sante et a la securite, le 
Ministre fait suspendre l'activite et commandite une evaluation en attendant la poursuite 
de la procedure penale. 

Article 126 : La personne physique ou morale dont l'acte ou l'activite fait l'objet d'une 
inspection est tenue de faciliter le travail aux inspecteurs. 

En cas de besoin, les inspecteurs peuvent recourir a la force publique. 

Article 127 : Les autorites deconcentrees et communales prennent les dispositions 
necessaires pour assurer la securite des inspecteurs. 

Article 128: La phase penale de la procedure d'inspection environnementale peut suivre 
la phase administrative. 

Elle est mise en ceuvre, a la suite d'une infraction constatee par un proces-verbal etabli 
en six (06) exemplaires, par l'inspecteur et conformement aux regles de procedure penale 
en vigueur et adresse a la Direction Departementale chargee de !'Environnement, 
territorialement competente. 

Article 129 : La Direction Departementale chargee de !'Environnement conserve une 
copie aux archives et transmet : 

deux copies au Procureur de la Republique qui se trouve ainsi saisi de !'infraction ; 
une copie au Ministre a titre de compte rendu ; 
une copie au Maire territorialement competent pour information ; 
une copie au Ministre charge du secteur d'activite, objet de !'inspection, pour 
information. 

Article 130 : Les associations competentes en matiere d'environnement, legalement 
reconnues et representatives, mettent en mouvement l'action publique par plainte avec 
constitution de partie civile ou par citation directe devant le tribunal correctionnel. 
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CHAPITRE IV: Du retrait et de la confiscation d'objet 

Article 131 : L'inspecteur precede au retrait d'objet au cours d'une inspection lorsqu'il a 
des preuves suffisantes que le ou les objets en cause sont : 

-a la base de la degradation de l'environnement ; 
- des sources de pollutions ; 
-a l'origine des inconvenients pertinents pour la commodite du voisinage. 

Article 132 : Le retrait d'objets s'opere apres une mise en demeure restee infructueuse 
lorsque les conditions prevues a !'article 127 sont remplies. 

Article 133 : Les objets retires sont consignes dans un proces-verbal adresse au 
Procureur de la Republique, au Ministre, au Maire territorialement competent et au 
Ministre du secteur d'activite concerne. 

Article 134 : Les objets retires sont mis sous scelles et conserves en un lieu securise. 

Les objets retires, ne presentant pas de risques immediats ou imminents pour la sante et 
l'environnement, sont confisques sur ordonnance du President du tribunal de premiere 
instance territorialement competent. 

Article 135 : Si apres deux retraits, le recidiviste poursuit les nuisances ou atteintes a 
l'environnement, les objets, produits et materiels retires sont confisques.et vendus aux 
encheres dans un delai de 03 mois. 
Les objets retires et abandonnes par les proprietaires sont vendus aux encheres dans 
les memes delais. 

Article 136 : L'inspecteur peut confier au contrevenant la garde de l'objet comportant des 
risques et susceptible d'etre retire et celui-ci est tenu de i'accepter. 

Article 137 : Lorsqu'un ou plusieurs objets retires ne peuvent etre remis en 
consommation sans constituer un danger pour la sante ou pour l'environnement, la 
structure competente saisit le President du tribunal de premiere instance territorialement 
competent aux fins de la destruction. 

Article 138 : Les conditions et modalites de destruction des objets retires, dangereux ou 
avaries sont fixees par arrete. 

TITRE VIII : AGREMENT DES PROFESSIONNELS EN EVALUATION 
ENVIRONNEMENT ALE 

CHAPITRE PREMIER : Agrement des bureaux d'etudes et des consultants 
individuels en etudes d'impact sur l'environnement 

Article 139: La conduite d'une etude d'evaluation environnementale est subordonnee a 
l'obtention prealable d'un agrement delivre par le Ministre. 

Les etudes environnementales sont conduites par des consultants individuels .ou des 
bureaux d'etudes. 
Article 140: L'etude des dossiers de demande d'agrement est faite par une commission 
technique mise en place par arrete du Ministre, qui en precise !'organisation et les 
modalites de fonctionnement. 
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La commission examine les demandes deux (02) fois par an et propose les 
d'agrements a la signature du Ministre. L'agrement est delivre par arrete ministeriel. 

Les modalites demise en ceuvre du present chapitre sont fixees par arrete ministeriel. 
L'Agence tient et met a jour le fichier de gestion des agrements. 
Article 141 : L'agrement est accorde pour une duree de cinq (05) ans renouvelable. 

Article 142 : Le dossier de renouvellement de l'agrement comprend : 

Pour les personnes physiques : 

une demande ecrite ; 
l'ancien agrement ; 
un easier judiciaire datant de moins de trois mois ; 
un recepisse du versement des frais d'etude de dossier sur le compte de l'Agence 
ouvert a cet effet et dont le montant est fixe par arrete du Ministre. 

Pour les personnes morales : 

une demande ecrite ; 
l'ancien agrement ; 
la preuve de la presence d'un expert agree au sein du cabinet; 
un recepisse du versement des frais d'etude de dossier sur le compte de l'Agence 
ouvert a cet effet et dont le montant est fixe par arrete du Ministre. 

Article 143 Les modalites de mise en ceuvre du present chapitre sont precisees par 
arrete ministeriel 

CHAPITRE II : Agrement des auditeurs en environnement 

Article 144 : La conduite d'une mission d'audit environnemental est subordonnee a la 
detention prealable d'un agrement delivre par le Ministre. 

Article 145 : Le postulant a la qualite d'auditeur agree et doit remplir les conditions 
suivantes : 

- etre titulaire au moins d'un dipl6me de Ma'ftrise en sciences de l'environnement, 
- avoir suivi une formation qualifiante d'auditeur environnemental et en faire la preuve ; 
- avoir une connaissance ou une experience dans le domaine des evaluations 
environnementales ; 
- avoir participe a au moins trois (03) audits environnementaux. 

Article 146: Pour l'obtention de l'agrement, le requerant soumet au Ministre, un dossier 
comprenant : 

une demande ecrite ; 
le dipl6me requis et les attestations de formation en audit environnemental ; 
un easier judiciai re datant de moins de trois (03) mois ; 
la liste des experiences en matiere d'audit environnemental ou autres outils 
d'evaluation environnementale ; 
les preuves de participation a au moins trois (03) audits environnementaux; 
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un recepisse du versement des frais d'etude sur un compte de l'Agence ouvert a 
cet effet et dont le montant est fixe par arrete du Ministre ; 

L'agrement est delivre par le Ministre pour une duree de cinq ( 05) ans renouvelables. 

Article 147 : Les auditeurs sont independants et sont astreints, dans l'exercice de leur 
fonction, a la confidentialite, a l'impartialite et au respect de la deontologie de leur 
profession. 

Article 148 : L'Agence elabore le repertoire des auditeurs environnementaux agrees et 
des experts techniques qu'elle actualise regulierement. 

Article 149 : L'agrement est retire temporairement par decision du Ministre pour le non
respect des principes et normes de deontologie, sur rapport motive de l'Agence. 
L'agrement est retire definitivement par decision du Ministre pour les cas de corruption 
averse. 

Article 150 : Les regles de deontologie sont fixees par le code de bonne conduite des 
organismes professionnels en evaluation environnementale. 

TITRE IX : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

Article 151 : L'Agence assure !'amelioration continue des capacites nationales en 
evaluation environnementale. 

Elle assure egalement la promotion de !'evaluation environnementale a travers : 

!'elaboration et la vulgarisation des guides techniques d'evaluation 
environnementale; 
le renforcement des capacites des autorites politiques, cadres aux niveaux 
national, sectoriel, departemental , local, et de tous autres acteurs concernes. 

Dans ce cadre, elle collabore avec tout professionnel, toute structure ou toute 
organisation de professionnels en evaluation environnementale, ainsi qu'avec les cellules 
environnementales sectorielles. 

Article 152 : Les bureaux d'etudes et consultants strangers qui interviennent au Benin 
pour la realisation d'une evaluation environnementale s'associent a un bureau d'etudes 
agree ou a un expert individuel national agree. 

Article 153 : Constitue une atteinte a l'autorite de l'Etat et est puni conformement aux 
dispositions du Code Penal, le refus entre autres, de : 

- se soumettre a un audit environnemental periodique ; 
- cooperer avec l'equipe d'audit ; 
- faciliter l'acces aux installations, aux informations et aux enregistrements 
pertinents, aux consultants agrees et aux inspecteurs de l'environnement. 

Article 154 : Toute infraction aux dispositions du present decret est punie des peines 
prevues a cet effet par la loi n° 98-030 du 12 fevrier 1999 portant loi-cadre sur 
l'environnement en Republique du Benin et par les lois en vigueur. 

Article 155 : Tous les Ministeres sont charges chacun en ce qui le concerne de 
!'application du present decret. 
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Article 156 : Le present decret qui prend effet pour compter de la date de sa signature, 
abroge toutes dispositions anterieures contraires, et sera publie au Journal Officiel de la 
Republique du Benin. 

Fait a Cotonou, le 06 j u i llet 20 1 7 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement, 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice et de la Legislation , 

Joseph DJOGBENOU 

Patrice TALON 

Le Ministre du Cadre de Vie 
et du Developpement Durable, 

Herve HEHOMEY 
Ministre interimaire 

Ampliatlons : PR 6 - AN 4 - CS 2 - CES 2 - HAAC 2 - HCJ 2 - MJL 2 - MCVDD 2 - AUTRES MINISTERES 19 - SGG 4 - JORB 1 
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Annexe 

Sont classees zones sensibles : 

les zones humides : plans et cours d'eau et leurs rivages , regions 
inondables, regions inondees, marecages , le domaine margino-littoral; 

- les versants des collines, collines et montagnes sujets a eboulis ou 
eboulement ; 

- les bassins versants des cours d'eau notamment leurs monts et les tetes de 
source; 

- les aires protegees et les reserves naturelles; 

- les aires classees ; 

- les aires et sites sacres ; 

- les sites de patrimoine culture!, d'interet archeologique ou cultuel ; 

- les agglomerations urbaines notamment les zones residentielles ; 

- le rayon de protection d'un etablissement classe ; 

- les zones affectees aux manceuvres militaires ; 

- les habitats ecologiques d'especes menacees. 
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